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17	 ACTES COURANTS - IMMOBILIER

Environnement. Précisions relatives 
au champ d’application de l’obligation 
de débroussaillement

Servitude. Conditions de déplacement 
d’une servitude par le propriétaire du  
fonds dominant

19	 ENTREPRISE

Entreprises en difficulté. Préjudices subis 
du fait des concours bancaires consentis 
et qualification d’acte frauduleux

Sociétés et autres groupements. Solidarité 
au titre d’une garantie de passif prévue dans 
plusieurs actes de cession

21	 FAMILLE - PATRIMOINE

Partage. La masse partageable ne peut 
inclure un legs particulier

22	 RURAL

Agriculture. Recherche de la qualification 
d’activité agricole au regard du lexique 
du règlement du PLU et du Code rural

22	 PROFESSION

Notaires. Taux de cotisation de la garantie 
collective pour 2024

Règlement professionnel 
du notariat (RPN) : 
florilège des principales 
dispositions

A été publié au JO du 31 janvier 2024 le 
nouveau règlement professionnel du 

notariat (RPN), document fondamental pour 
la pratique notariale.
Il est réparti en trois volets qui sont, dans 
l’ordre de présentation :  
- le « savoir exercer » des notaires ;
- la « plume » et le partage des 
émoluments (ancien règlement inter-cours) ;
- et les règles fixant le fonctionnement des 
instances.
Il réaffirme les grands principes, insère 
quelques nouveautés et procède à de 
nombreux ajustements. Ce nouveau texte 
fédérateur, qui s’efforce d’être particu-
lièrement intelligible, traduit l’esprit 
et les préoccupations de la profession 
d’aujourd’hui. > LIRE P. 1
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